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, . ~l'OB~ .WRESSE AU PRE!=llDENT DU OONSEU•. J)E ,SlÇQUH1TE.1. .~: ,l~. QC'!'O;BRE; 1950,

.. 'PAR"LA 'èOMMISSION "DES NATIONS tINIEs POUR Lt !NOONESlE, 'AlI SUJET DE L~,:\
.. :" ':, . :'~ " srrUATION DANS' tES"ltiOtlJQUEl:f'Dl{·mJt): ':' J " .. >-:' ,ô ;

..', . ~; :-~.~. ,T :. >. . . '.~

CONFORMEMENT AU MANDAT QUE LE CONSEIL DE SECUBrrE LUI A CONFIE PAR SA
.. " . - " . . .. ." .'. . .~... .~'l' '" ..... ;..

.:RÈSaLÜTioN' DU 28 JANvIER 1949, ET flANS LE' CADRE DES FoIiëTIONS ÏloNT I.' ONT CH.ABGE!

, : tES: AècbRns CONCJ.US A LA CONF_NoE "DE Ul.· TAB.1:.E; RONmJ' DE LÀ HAn'; 'tA: COMMISSION

1; '.DËS"'NATIONS UNl1ï.:8 POUR L'INDONEsiE A !"HONNl1~~:~RE~N'l'];If ù: '~Ài)~bRT ·f)'UIvANT.

l"~ '.' tE 25 AVEn. 1950, UWGROO;pi m;' $SONrmS·QUIS'ÈTfl.rr ÈMPÎillm-D& :po~om
, . • '. • •••• 1 •• ~ .' • . ,'.~.': •

LOCAL DANS LA VILLE D' AMBOINE At:'ROCLft.ME LA CONSTITUTION D'tiNE: "REPUDLÎQUË DES

'MOLUQUES'DU'SUD'" (éÜt-IPRENANT AMBOnru:, BOUROU, CERfl.M ET D'AUTBES' n..ES AVQ;rSI

·1~."·N'Am'ES)·; AINSI QUE, LA RUPTURE DE TOrlT LmN ADMINlb'TRA~lF If LA FOIS ·',Av:rgÔ'!.'INDO-

.NES'IE. ORIENTALE. (NEGAW nmONESIA TIMtJR) ET AVEC LA REPUBLIQUE D.l!:S ETATS':'UNIS

D' "IIIDONEsm. .... . ':

2~ . I;EG6UVERNEMErlT"nm6~slEN A CONSIDERE', DEPUIS LE DEnlJT~ QU'Ji: S'AGISSAIT

'IJiT.JIir\éTE :~ 'REBELLIO~ obNTRm 'LES. ÀlJTOBITES:r.EGAL.ES; ·IL~. 'AFJ!':œr~ 'QUE LES !ND!

''; "rous '-misl ;lNSABLES NE jouIsSAmNT PAS nE D' p.ppTii DE I.A pOPUrATIoN MAIS ]!;rAIENT

, 's16U'i'ENUS 'PAR.'riESEr;y~MEiN'1'f(DE L' P.RMEE RoYALE NEERL..t\Wo~nIDmlESmNNE (Iojj~n (ClN-

. ';'TONNEf:l'"1)ANS Li ILE D'·AliD30:rN:E:'. : ..
"'30,',; ':., ·IiE:(lQUVERNEMENT·,DE LA. "REPIIBL'IQ,UE DES ETATS-UNIS D',nrnONESIE A TENTE' D'EN

.'!'RER: EN; BAPPORT1\VEC LES nnUGEœS DTJ.MOUVEMENT D'AMBOINE POUR RECHERCDER· UNE

.. :.: !.'·SÇ>LU'l'I0N· PACIFIQUE;i UNE .MISSION, DJRIGEE. PAR. UN MEMBRE DU CA1lIN1!:T, EST 'ARRIVEE

: ~ii;', ~.Y"'~~";ŒR":MAI' AUIJARGE 'D'AMBOJ:N]). A 'BORD DE ·LA CORVETTE "HA1'IG THAN". ELLE NfA PU

REUSSIR, 'l'OUTEFOIS, A ENTRER EN NEGOCIATIONS AVEC LES PERSONImS QUI EXERCENT

IEl)R A.UTÇ)Rl'J,$. srm. JJ' :(LE... ,....... . . '
7'.~'1 '.... . ".~ .:~~ "' .1 .'. Hl. ,. '.-' .}~. ,1.

'. -l~.~. :.J;.:!!:' 8 MAI:; I,E. COMMANDAI~:DESFOROES NEERL../I.NDAlSES D' INDoNESIE OIHENTALE
::l'EST ;RENDU A ANBom POTJRRAPPEtER'A L'ORDRE"LES SOJ.J)~.~['S MUTJm1S. CETTE'TENTA

TIVE AYANT ECHOUE ,LES AUTORrI'ES NEERLANDAISES SE SONT REFUSEES ft. CONSIDERER

LES UNITES EN CAUSE COlH APPARTENANT ENCORE AUX FORCES ABMEœ:S DES PAYS-BAS •.
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5. LE 13mm:,LET, LES FOnCÈS ~S DE LA REPUBLIQUE DES ETATS-UNIS D'INDONE-

SIE: ~NT. DE:BARQtJ,E SUR r~' IT...E DE BOURaU ]''T, DEPqIS LORS, L'ILE E8T sous r} AUTORITE

nu GOUVERNEMENT' nmONEsmN. UN AUl'BEDETACIIEt4ENT INDONESIEN A PRIS PIED SUR

L' :J1,E 'DE CERAM.

6. EN MEME TEMPS, UN GROUPE DE RESIDENTS AMBOmAIS DE JAVA. fl DESIGNE UNE

MISSION CHARGEE Dt AMEWR LE "GOUVERNEMENT DES MOLUQ.UES DU SUD" A ABANDONNER SON

fl.TT1TUÎ;>E. " LÊ, GOt1VER~1ENT: nID9NESlEN'ESPERAlT QtTE CETTE MIS~;rON OFFICIEUSE

REUSSIRAIT LA OU Lt INTERVENTION OFFIClELtE AVAIT ,ECHOUE. MAIS CETTE MISSION

N'A PAS :PU ATTEINDRE AMBOINE, '
. ,' .. '

,~. ' .LA .COMMISSION A surfI LES EVENEMENTS DE TRES PRES ET, LE l~ AOUT" ELLE A
, . ' . , "

" FArJ,' SAVOIR AU GOUVERNEMENT moONESIEN QU'ELI,E SE TENAIT PRETE A LUI APPORTER
,- . , ~,~ ,

, ~OUTE.L'AIDE EN SON POUVOIR ET, LE CAS.ECREANT, A.OFFRIR SES BONS OFFICES POUR

TO~ MISSION QUE LE ,GOUfE.RNEME~,DE t:A REPUBIJIQUljl DES E'.['ATS-tJNIS D'INDONESIE

J1J:GEBAIT .UTILE DE LUI CONFœ. .

8. liA COMMIssIoN N'A BECU tJNE BEPONSEQUF. LE 23 SEFTEMimE, DATE OU LE MINIS-

, TERE DES AFFAIRES ETRANGERES nmONESIEN LUI A FAIT SAVOIR QUE, SON ~OUVEB1'JEMENT

ETAIT PRET A RECOURIR A SES PROPOSITIO~S ET A SES CONSEILS, DANS LA ME~E,

TOUTEFOIS, ou tmE TELI.E INITIATnrE NE POBTEBArl' PAS ATTErm'E AU STATUT DU

GQUVERNEMENT, A 'M SUITE DE CETTE RE~ONSE., LA COMMIS.SIÙN. A REITERE; LE 25
.... . .

SEFTEM;BRE", SES OFFRES DE SERVICES ET .ELLE A PROPOSE DB S!!l.RE!NDRE A AMBOINE. J"E

MDUSTRE DES Ali'FAJIŒS ÈTRANGERES DE L' nmONEsIE A REPONDU I.E 30 SEPTEMBRE QUE,. ". .
DE ~'AVIS DU GO~~:MENT nmONESIEN, l'A COMMI~SION NE ~OURRAIT GmlmE INTERVENIR

UTILEMENT MAIS RISQUERAIT, AU CONTRAIRE" D'ENCOUR~GEB LES ~BELLES D':AtvmOINE•

. 9. LE 28 SEPTEMBRE, LES FORCES ·DU GOUVERNEMENT nmONESIEN ONT DEBARQUE EW
DIVEBSPOmTS DE' L'ILE D'Al-ffiO:mE•. DES OPERATIONS ONT EGALEMENT EU LIEU SUR

L'I ILE DE CEBAM. TA COMMISSION A RECU OFFICIEU.EMEW.I1 CONFIRMATION DE CESDEBAB

QtJEMENTS LE 3 OCTOBRE. LES OPEBAT.tONS, QUI SE HI!."UBTENT 'A UNE CERTAINE OPPOSITION"

CONTINUENT. , '.. .
, . -

10. LE .5 OCTOBRE, LA OOMMISSION A BECU DU HAUT COMMISSAIRE DU ROYAUME DES

PAYS-BAB EN nmONESlE LA'DEMANJ5.'E· OFFICmr:.LE D' EMPLOYER TOUS LES MOYENS DONT ELLE

"DISPOSE POtJB 'OBTENIR lA CESSATION DES nOSTILI'l'ES DANS J~ES MOLUQUES DU SUD.
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11, LE 6 OCTOBRE, LA COMMISSION A ADBESSE UN APPEL AU GOUVERNEMENT INDONESIEN

POUR LUI DEMANDER DE METTRE FIN AUX OPERATIONS Mn:.l'1'AIRES Dft.NS LES MOLUQUES.

DU SUD ET DE RENOUVELER SES EFFORTS DE REGLEMENT PACIFIQUE EN ACCEPTANT L'OFFRE

DE BONS OJj'FICES DE LA COMMISSION.

12. EN REPONSE A CET APPEL, LE GOUVE:RNEMENT INDONESIEN, PJI.R LET'rRE DU 9 OC-

TOBnE1 RF;CUE I.E 10 OCTOBRE, A DECL..~ A NOUVEAU QUE TOUTE mTERVENTION DE LA

PART DE LA COMMISSION, AU LOO D'AJ3OUTm FAVORA.BIJ!lMENT, AURAIT AU CONTRAmE

POUR EFFET DtENCOtJRAGER ms REBELLES EN PT..ACANT LA QUESTION SUR UN PT~AN INTER

NATIONAL; ELLE CREERAIT EGALEMENT L'IMPRESSION QUE T..E GOUVERNEMENT JWONESIEN

N'EST PAS EN MESURE DE S'ACQUITTER DE &'ES RESPONSABILITES NATIONAI..ES SANS L'AmE

DE TJ t EXTERIEUR •

LE GOUVERJ.'ŒMENT INDONESIEN A EXl'Im,!E JJ'ESPom QUE J..ES OPERATIONS MILI

TAmES SUR L' r.r..ED'AMBOINE BERAJM 'l'RES PROCHAINEMENT COURONNEES DE SUCCES.

IL A INFORME LA COl-lMISSION DE SA DECISION D'OCTROYER A LA PROVmCE DES MOLtlQUES

DU SUD, A L' ISSUE DES OPERATIONS Mn.ITAmES, ilLE DEGRE Dt AUTONOMlE Q.UI CONVIENT".

1;. LA COMMISSION EST])lE QU'ELIJE A EPUISE TOUS l.ES MOYENS DONT EUE DISPOSE

POUR REGLER 1. 1AFFAIRE PACIF:mUEIvlEN~; . ELLE EN REFERE PAR CONSEQUENT AU CONSEIL

DE SECURITE.

14 • J~A COMMISSION VOUDRAIT A.TTmER L'ATTENTION DU CONSEn. DE SECURITE SUR LE

FAIT QU'IL LUI SERAIT POSSIBI..E DE RENFORCER L' AUTORITE DE LA COMMISSION EN

DEMANDAm' AU GOUVERNEMENT nmONESJEN DE RECOURm AU DISPOSITIF EXI81'ANT POUR LE

REGLEMElNT PACIFiQUE DU PROF..,EME - EN L'occumumOEJlA LA CONMISSION DES NATIONS

UNlES QUI SE TROUVE ACTUELLElYIENT EN INDONESJE.

SIGNE: DOOLITrLE, ETATS-UNIS D'AMERIQtrE, PRESIDENT,

CUTI'S, AUSTBALlE ,

BmIN, BELGIQUE.
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